L'histoire de la francophonie
    C'est en 1880 que le mot "francophonie" fut inventé mais il n'était alors utilisé que pour décrire des pays ou personnes francophones. C'est après la Seconde Guerre Mondiale que l'idée de joindre ces personnes ayant une langue et une culture commune est née. L'omniprésence de la langue anglaise et l'extension de la culture américaine ont engendré une envie de défendre la richesse et les spécificités de la langue française.
    La Convention de Niamey, dont l'idée vient de 3 chefs d'Etat africains (Léopold Sédar Senghor du Sénégal, Habib Bourguiba de Tunisie Hamani Diori du Niger et le Prince Norodom Sihanouk du Cambodge) fut signée le 20 mars 1970 par 21 représentants d'Etats ou de gouvernements. Cette Convention créé l'Agence de Coopération Culturelle et Technique (ACCT) entre ces pays francophones. Elle vise à promouvoir et diffuser la coopération entre ces membres du point de vue culturel et technique. 
    En 1984, la chaîne de télévision francophone, TV5, est créée.
    Le premier Sommet de la Francophonie eu lieu en 1986 à Versailles et comptait 42 pays participants. 
    Les différents chefs d'Etats et de gouvernement membres de L'ACCT se réunissent tous les ans depuis 1986 pour rechercher de nouvelles actions permettant de dynamiser le français dans le monde et de solidifier la coopération entre les membres. L'ACCT devient l'Agence de la Francophonie en 1995. Elle est la seule agence intergouvernementale francophone.
    C'est aussi en 1995 que l'Agence décide d'avoir un Secrétaire Général, mettant plus en valeur sa dimension politique. M. Boutros Boutros-Ghali en sera le premier, puis M. Abdou Diouf en 2002. En 1998, l'Agence devient l'Organisation Internationale de la Francophonie, l'OIF.
    En 2004, lors du Xe Sommet, les chefs d'Etats et de gouvernement membres ont approuvé  les nouvelles missions de la francophonie :
· Elle s'occupe bien sûr du statut de la langue française à travers le monde et veille à son renforcement comme outil de communication, d'échange culturel, d'enseignement et de support dynamique. 
· Elle est aussi en faveur du plurilinguisme, c'est-à-dire n'impose pas le français comme langue unique d'un pays. Parmi les 55 pays membres, 29 ont le français comme langue officielle. Néanmoins, l'OIF favorise le maintien et l'essor de la diversité culturelle et linguistique.
· Du point de vue de l'éducation, elle insiste sur l'accès à l'autonomie et à l'information pour tous, quel que soit le sexe de l'élève. Elle soutient le droit à tous d'avoir accès à une éducation complète, à un cycle complet au niveau du primaire et à un enseignement permettant de trouver un emploi.
· L'OIF teint à renforcer le système de prévention en ce qui concerne la paix, la démocratie, l'Etat de droit et les Droits de l'Homme.
· Enfin du point de vue économique, l'OIF souhaite une amélioration du système de gouvernance économique et des stratégies communes dans les négociations internationales. Elle lutte contre la pauvreté et insiste sur l'interaction à l'économie mondiale.
    En 2007, l'OIF compte 55 Etats et gouvernements membres, ainsi que 13 observateurs. 
    Le 20 mars est la Journée Internationale de la Francophonie à travers le monde.
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